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PARTIE I – APERÇU 

1. L’article 15 de la Charte Canadienne des droits et libertés (la « Charte ») prévoit le droit 

à l’égalité. Cette disposition a été qualifiée par la Cour comme étant peut-être « la disposition de 

la Charte la plus difficile à comprendre au niveau conceptuel »1. Pour pallier cette difficulté, un 

test d’application du paragraphe 15(1) a été développé dans l’arrêt Andrews2 et précisé dans les 

arrêts Law3, Kapp4 et Withler5. Ce test comporte deux étapes. D'abord, le demandeur doit 

démontrer que l’acte contesté crée une distinction fondée sur un motif énuméré ou analogue. 

Ensuite, il doit démontrer que l’acte renforce, perpétue ou accentue un désavantage subi par le 

groupe protégé6.  Sa mise en application du paragraphe 15(1) demeure  toutefois marquée par des 

difficultés – tel que l’illustre le nombre d’arrêts portant sur le sujet, notamment Taypotat7, 

Alliance8, Centrale des syndicats du Québec9, Fraser10, Ontario c. G11, Sharma12 et Dickson13 –

lesquelles sont accentuées lorsque plusieurs motifs sont invoqués sans hiérarchisation claire par 

les demandeurs.  

2. Une fois de plus, la Cour est amenée à se prononcer sur l’application du paragraphe 15(1). 

Elle doit déterminer si l’article 3 du Règlement sur la contribution réduite14, lequel énonce les 

catégories de personnes admissibles à la contribution réduite pour des services de garde éducatifs 

 
1 R. c. Sharma, 2022 CSC 39 [Sharma] au para 34; Law c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 

l’immigration), [1999] 1 R.C.S. 497 [Law] au para 2. 
2 Andrews c. Law Society of British Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143 [Andrews].  
3 Law, supra note 1.  
4 R. c. Kapp, 2008 CSC 41 [Kapp]. 
5 Withler c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 12 [Withler]. 
6 Dickson c. Vuntut Gwitchin First Nation, 2024 CSC 10 [Dickson] au para 188.  
7 Première Nation de Kahkewistahaw c. Taypotat, 2015 CSC 30 [Taypotat]. 
8 Québec (Procureure générale) c. Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et 

des services sociaux, 2018 CSC 17 [Alliance].  
9 Centrale des syndicats du Québec c. Québec (Procureure générale), 2018 CSC 18 [Centrale]. 
10 Fraser c. Canada (Procureur général), 2020 CSC 28 [Fraser].  
11 Ontario (Procureur général) c. G, 2020 CSC 38 [Ontario c G]. 
12 Sharma, supra note 1.  
13 Dickson, supra note 6. 
14 RLRQ, c. S-4. 1.1, r. 1. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2022/2022csc39/2022csc39.html?resultId=477f091e59fb4123bb0e1c0d1b2bc922&searchId=2025-04-23T14:10:06:649/da611fd11495458fa1452a1b93a05d74
https://canlii.ca/t/jssdq#par34
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii675/1999canlii675.html?resultId=c3ec00f02f254cda8d948489202239e5&searchId=2025-04-23T14:18:35:556/178bcc264a4e4546becc447709587a5c
https://canlii.ca/t/1fqh8#par2
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1989/1989canlii2/1989canlii2.html?resultId=c2f1fc3756be4c94aa911a195e68a5fc&searchId=2025-04-23T14:20:27:101/d3017577b9d04915a9cb6d446743ece6
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2008/2008csc41/2008csc41.html?resultId=e9446ae0c0ad48aca46cc6545cfb001b&searchId=2025-04-23T14:24:09:787/1736286aeaed425c8f7a9ea434ca58ee
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2011/2011csc12/2011csc12.html?resultId=2f413d7c8bdb4c26ae75b730a1ae20d2&searchId=2025-04-23T14:24:42:599/e7d66fdb68bd409ea5b229275533c387
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2024/2024csc10/2024csc10.html?resultId=08c88010e7294a6a9e752b5d976ad6bd&searchId=2025-04-23T14:27:23:553/3dc015ec5b1e4bb3a1d0e646e8c3eae9
https://canlii.ca/t/k3qd6#par188
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2015/2015csc30/2015csc30.html?resultId=2c5d594bfbf54497a477169e5bd0a406&searchId=2025-04-23T14:29:14:531/a5c2c031044545088c10f80aae0cf70a
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2018/2018csc17/2018csc17.html?resultId=675e95a958a1457d8413d1fe5ad85cbd&searchId=2025-04-23T14:31:11:807/88bdc4c948634f07a2d3cd1d0e48ca38
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2018/2018csc18/2018csc18.html?resultId=01b43b61467a46f795525026bdb4dd0e&searchId=2025-04-23T14:32:51:063/30e4455524e14551a42444d9168f114b
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2020/2020csc28/2020csc28.html?resultId=87cacc1bf9494b4c901e1868bfc36eda&searchId=2025-04-23T14:34:37:730/e56c5aa5720d4139a6c8071c1ed82a48
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2020/2020csc38/2020csc38.html?resultId=985f5f249aeb4571a2762e648ee73720&searchId=2025-04-23T14:40:18:781/52ab2865e1744d2ab2c8ebc5db0870ce
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/S-4.1.1
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subventionnés au Québec, est discriminatoire par effet préjudiciable au sens de la Charte envers 

les personnes en attente d’obtention du statut de réfugié, mais qui possèdent un permis de travail.  

3. L’appel soulève la question de l’application du test du paragraphe 15(1) de la Charte en cas 

de multiplicité des motifs protégés invoqués par un demandeur. Il pose notamment la question de 

la preuve qui doit être administrée au soutien d’une telle demande lorsque différents motifs de 

discrimination sont invoqués et comment cette preuve s’articule dans le cadre des différentes 

étapes du test.  

PARTIE II - EXPOSÉ CONCIS DE LA POSITION DE LA CCF  

4. La Canadian Constitution Foundation (la « CCF ») soutient que le respect de l’intégrité 

du test à deux volets du paragraphe 15(1) exige que la preuve administrée au soutien de l’analyse 

repose sur un motif protégé dominant, cohérent à travers les deux étapes du test, et que les motifs 

invoqués soient rigoureusement distingués de facteurs contextuels. 

5. Cette cohérence est nécessaire afin d’éviter de considérer des caractéristiques étrangères 

au motif protégé, d’élargir indument la portée de l’article et de dénaturer la qualification des motifs 

énumérés ou analogues, lesquels sont les seuls que la Charte vise à protéger. Elle offrira également 

aux plaideurs une voie plus stable et prévisible pour faire valoir leurs droits.  

 PARTIE III - EXPOSÉ DES ARGUMENTS 

A. Le paragraphe 15(1) de la Charte, les enjeux d’application et les difficultés qui 

surviennent lorsque sont soulevés une multitude des motifs allégués 

a. L'existence d’une tension quant à la preuve à administrer au soutien du test en deux 

étapes et la confusion qu’elle génère entre ces étapes 

6. Le paragraphe 15(1) de la Charte prévoit le droit à l’égalité et la protection contre la 

discrimination. Afin d’analyser les demandes fondées sur le paragraphe 15(1), la Cour a élaboré 

un premier modèle d’analyse dans l’arrêt Andrews15, lequel a par la suite été développé par la 

 
15 Andrews, supra note 2.  
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jurisprudence16 pour aboutir avec un test à deux volets. Le demandeur doit « démontrer que la loi 

ou la mesure étatique contestée : a) crée, à première vue ou de par son effet, une distinction fondée 

sur un motif énuméré ou analogue; b) impose un fardeau ou nie un avantage d’une manière qui a 

pour effet de renforcer, de perpétuer ou d’accentuer le désavantage» 17.  

7. À la première étape, la distinction peut exister « par suite d’un effet préjudiciable », c’est-

à-dire lorsque la loi est d’apparence neutre, mais a une incidence disproportionnée sur des 

membres de groupes protégés18. Or, comme la Cour l’a mentionné, « [b]ien que ce cadre soit établi 

[…], la façon dont il doit être appliqué et le fardeau de preuve à chaque étape ne sont pas clairs »19. 

En effet, une difficulté semble persister auprès des juristes quant à la distinction entre les deux 

étapes du test et la preuve à administrer20.  

8. Cette difficulté découle de la tension qui existe entre les diverses interprétations de ces 

principes énoncés par la Cour. Effectivement, dans un effort de clarification du cadre d’application 

du paragraphe 15(1) dans l’arrêt Fraser, la juge Abella, pour la majorité, a revu les normes de 

preuve. Elle explique d’abord qu’il y a deux types d’éléments de preuve utiles pour prouver qu’une 

loi a un effet disproportionné, soit la preuve sur la situation du groupe de demandeurs et celle sur 

les conséquences de la loi21. Le premier type a pour objectif de démontrer que « l’appartenance au 

groupe de demandeurs est associée à certaines caractéristiques qui ont désavantagé des membres 

du groupe »22. Le deuxième type lui, d’avantage statistique, est utile, car il peut « démontrer 

concrètement que les membres de groupes protégés subissent un effet disproportionné »23. 

Toutefois, la juge Abella précise qu’à son avis, la Cour ne devrait pas concevoir de règle rigide à 

l’égard du niveau de disparité statistique nécessaire24. La juge mentionne qu’idéalement, les deux 

 
16 Law, supra note 1; Kapp, supra note 4; Withler, supra note 5.  
17 Dickson, supra note 6 au para 188; Sharma, supra note 1 au para 28.  
18 Fraser, supra note 10 au para 30.  
19 Sharma, supra note 1 au para 29. 
20 Mackenzie Claggett, « The Fraser Era: Remaining Impediments to Equality Claims against 
Criminal Sentencing Laws » (2023) 71 C.L.Q. 312 [Claggett] à la p 7.  
21 Fraser, supra note 10 au para 56.  
22 Ibid au para 57. 
23 Ibid au para 58.  
24 Ibid au para 59.  

https://canlii.ca/t/k3qd6#par188
https://canlii.ca/t/jssdq#par28
https://canlii.ca/t/jb371#par30
https://canlii.ca/t/jssdq#par29
https://canlii.ca/t/jb371#par56
https://canlii.ca/t/jb371#par57
https://canlii.ca/t/jb371#par58
https://canlii.ca/t/jb371#par59
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types de preuve devraient être présents au soutien des allégations, mais précise que les deux ne 

sont pas toujours requis25. Elle ajoute qu’« aucune n’est obligatoire et leur importance variera 

selon l’affaire »26. Selon la CCF, cette dernière affirmation, prise dans son contexte, doit être 

interprétée comme étant l’exception à la règle, seulement applicable lorsque les éléments de preuve 

d’un groupe démontrent un lien si puissant avec certains traits que l’effet disproportionné est 

visible et immédiat, comme le lien entre la grossesse et le sexe27. 

9. Après s’être également prononcée sur la deuxième étape du test28, reconnaissant donc sa 

distinction avec la première étape, sauf exception, la juge Abella indique que les deux étapes 

« doivent demeurer distinctes », mais qu’« il se peut évidemment qu’il y ait un chevauchement »29. 

Elle précise finalement qu’ « [e]n fin de compte, ce qui importe, c’est que le tribunal se pose les 

questions pertinentes nécessaires lors de l’analyse relative au par. 15(1) et y réponde, et non qu’il 

maintienne des cloisons étanches entre les deux étapes de l’analyse »30.  

10. Dans l’arrêt Sharma, consciente des difficultés persistantes quant à l’application du test, la 

Cour résume à nouveau le cadre juridique relatif à la preuve qui doit être faite au soutien d’une 

demande fondée sur le paragraphe 15(1). Elle confirme les deux types de preuves utiles pour 

démontrer l’effet disproportionné à la première étape énoncée dans Fraser en clarifiant 

qu’« Idéalement », ces deux types de preuve doivent être présents au soutien d’une demande, mais 

que « toutefois », il ne devrait pas être indument difficile de s’acquitter du fardeau31. La Cour 

ajoute que la nature exacte du fardeau de preuve dépend de ce qui est demandé32. Bien qu’il n’y 

ait pas de forme spécifique de preuve requise, un demandeur peut démontrer l’effet 

disproportionné de la loi contestée par « une preuve d’expert ou des données statistiques »33.  

 
25 Ibid aux paras 60-61.  
26 Ibid au para 67.  
27 Ibid au para 61.  
28 Ibid aux paras 76-80.  
29 Ibid au para  82.  
30 Ibid au para 82. 
31 Sharma, supra note 1 au para 49. 
32 Ibid au para 50. 
33 Ibid au para 76. 

https://canlii.ca/t/jb371#par60
https://canlii.ca/t/jb371#par61
https://canlii.ca/t/jb371#par67
https://canlii.ca/t/jb371#par61
https://canlii.ca/t/jb371#par76
https://canlii.ca/t/jb371#par80
https://canlii.ca/t/jb371#par82
https://canlii.ca/t/jb371#par82
https://canlii.ca/t/jssdq#par49
https://canlii.ca/t/jssdq#par50
https://canlii.ca/t/jssdq#par76
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11. Par le biais de l’arrêt Sharma, la Cour a donc confirmé qu’il n’existait pas de modèle rigide, 

mais également que « les deux étapes posent des questions fondamentalement différentes » et que 

« l’analyse effectuée à une étape doit donc demeurer distincte de l’analyse faite à l’autre »34. 

Malgré cette précision, il semble difficile de concilier ce dernier principe et les enseignements de 

la Cour dans les motifs de la juge Abella dans Fraser et discutés au paragraphe 935.  

12. Le présent appel est la résultante de cette tension. Les conclusions divergentes de la Cour 

supérieure36 et de la Cour d’appel37 quant à la preuve devant être administrée lors de la première 

étape du test illustrent les difficultés qu’elle engendre, notamment dans les cas, comme en l’espèce, 

où une multiplicité de motifs est invoquée de façon distincte, mais également de manière 

« intersectionnelle »38 par l’intimée. Cela est d’autant plus vrai lorsque certaines caractéristiques 

réservées à la contextualisation du désavantage historique à la deuxième étape du test sont 

soulevées comme motifs de discrimination à la première étape du test sans être rigoureusement 

distinguées. 

b. L’existence d’un processus clair pour la reconnaissance de motifs analogues 

13. Outre le risque de confusion entre les deux étapes du test, la CCF soutient que la tension 

illustrée précédemment pose également un risque que de nouveaux motifs analogues soient 

reconnus par le biais d’une preuve déficiente, et ce, sans que le processus établi afin d’en 

reconnaitre de nouveaux ne soit respecté.   

14. La Cour a reconnu à maintes reprises que l’objectif de la première étape est « que les 

personnes bénéficiant de la protection du par. 15(1) sont celles qu’il est censé protéger »39. 

Corrélativement, elle vise donc à faire « obstacle qu’aux demandes alléguant une distinction que 

 
34 Ibid au para 30.  
35 Fraser, supra note 10 au para 82. 
36 Kanyinda c. Procureur général du Québec, 2022 QCCS 1887 aux paras 44-52.  
37 Procureur général du Québec c. Kanyinda, 2024 QCCA 144 au para 100.  
38 Mémoire de l’intimée, Bijou Cibuabua Kanyinda au para 41.  
39 Ontario c G au para 41; Alliance au para 26; Taypotat au para 19; Withler au para 33; Voir aussi 

Sharma au para 190 (dissidence).  

https://canlii.ca/t/jssdq#par30
https://canlii.ca/t/jb371#par82
https://www.canlii.org/fr/qc/qccs/doc/2022/2022qccs1887/2022qccs1887.html?resultId=916ef293cb7b4b4480cd4e0bdfd5c12a&searchId=2025-04-23T14:43:43:106/22bb97cc979c44cfad2387b4e17849a6
https://canlii.ca/t/jpdm0#par44
https://canlii.ca/t/jpdm0#par52
https://www.canlii.org/fr/qc/qcca/doc/2024/2024qcca144/2024qcca144.html?resultId=10d2ada0676c435db5bc25c50ed6f632&searchId=2025-04-23T14:44:24:851/fa7e45af57a14a3d8c880e37703b7a85
https://canlii.ca/t/k2p53#par100
https://www.scc-csc.ca/pdf/case-documents/41210/FM020_Respondent_Bijou-Cibuabua-Kanyinda.pdf
https://canlii.ca/t/jbpb5#par41
https://canlii.ca/t/hrx1p#par26
https://canlii.ca/t/gj638#par19
https://canlii.ca/t/2g0mg#par33
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2022/2022csc39/2022csc39.html?resultId=477f091e59fb4123bb0e1c0d1b2bc922&searchId=2025-04-23T14:10:06:649/da611fd11495458fa1452a1b93a05d74#:%7E:text=analogues%C2%A0%C2%BB%20(par.%C2%A064).-,%5B190%5D,-La%20premi%C3%A8re%20%C3%A9tape
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la « Charte [ne] visait [pas] à interdire » parce que de telles demandes ne sont pas fondées sur des 

motifs énumérés ou analogues »40.  

15. Dans l’arrêt Corbiere41, les juges McLachlin et Bastarache ont pris soin d’expliquer que 

les motifs énumérés sont « des indicateurs législatifs de l’existence de motifs suspects, associés à 

des processus décisionnels discriminatoires et fondés sur des stéréotypes »42. Quant aux motifs 

analogues, il s’agit de motifs de distinction analogues ou semblables aux motifs énumérés au 

paragraphe 15(1)43. Selon les juges, ce qui caractérise un motif protégé est notamment qu’il s’agit 

d’une « caractéristique personnelle qui est soit immuable, soit modifiable uniquement à un prix 

inacceptable du point de vue de l’identité personnelle. »44.  Les motifs analogues permettent donc 

d’identifier au plan conceptuel le genre de demande visée par le paragraphe 15(1) et, « en écartant 

les autres affaires, ils évitent la banalisation de la garantie énoncée à l’article 15 et ils contribuent 

à l’utilisation efficiente des ressources des tribunaux »45.  

16. Une fois reconnus, les motifs analogues, tout comme les motifs énumérés, deviennent des 

« indicateurs permanents » de discrimination potentielle dont la seule variable sera la réponse à la 

question de s’avoir s’il y a, ou non, discrimination dans les circonstances46. En raison de son 

impact permanent, la Cour a rappelé que « l’on n’identifie pas à la légère de nouveaux motifs 

analogues »47. Cette détermination « exige une analyse délicate, et contextuelle, de la nature du 

motif en question »48 et doit « bénéficier d’un débat en bonne et due forme »49. Dans Fraser, les 

juges dissidents Rowe et Brown ont par ailleurs mis en garde contre un assouplissement de la 

charge de la preuve du demandeur au point de la rendre insignifiante, lequel risque de faire 

 
40 Alliance au para 26; Taypotat au para 19, Withler au para 33.   
41 Corbiere c. Canada (Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien), [1999] 2 RCS 203 

[Corbiere].  
42 Ibid au para 7.  
43 Ibid au para 13.  
44 Ibid au para 13; Voir aussi Dickson, supra note 6 au para 193.  
45 Corbiere, supra note 41 au para 11.  
46 Ibid au para 8.  
47 Dickson, supra note 6 au para 195.  
48 Miron c. Trudel, [1995] 2 RCS 418 au para 25.  
49 Fraser, supra note 10 au para 123.  

https://canlii.ca/t/hrx1p#par26
https://canlii.ca/t/gj638#par19
https://canlii.ca/t/2g0mg#par33
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii687/1999canlii687.html?resultId=353083f60de142b0b82fd30e2b7aa754&searchId=2025-04-23T14:46:39:136/3db77ad298c74aeeb343ef6aac25895f
https://canlii.ca/t/1fqhb#par7
https://canlii.ca/t/1fqhb#par13
https://canlii.ca/t/1fqhb#par13
https://canlii.ca/t/k3qd6#par193
https://canlii.ca/t/1fqhb#par11
https://canlii.ca/t/1fqhb#par8
https://canlii.ca/t/k3qd6#par195
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1995/1995canlii97/1995canlii97.html?resultId=0bb99e00026f4a32801416aa5f2e5828&searchId=2025-04-23T14:49:58:084/ef87fae7498e4c529d130c12e84bf978
https://canlii.ca/t/1frkq#par25
https://canlii.ca/t/jb371#par123
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abstraction des intérêts du bien public50. Selon eux, une preuve anecdotique subjective ne peut 

satisfaire au fardeau de preuve objectif51.  

17. À la lumière de cette mise en garde et sans précision par la Cour quant à la preuve requise, 

la CCF soutient qu’il existe le risque qu’un demandeur puisse, par une preuve déficiente et 

alléguant une multitude de motifs de discrimination, contourner la jurisprudence établie de la Cour 

quant à la reconnaissance des motifs analogues et jouir indirectement de la protection du 

paragraphe 15(1) de la Charte alors qu’il n’y aurait pas eu droit directement, et ce, en créant 

involontairement de nouveaux motifs analogues.  

B. La clarification jurisprudentielle nécessaire selon la CCF  

18. Afin de répondre aux enjeux soulevés ci-dessus, la CCF propose que cette Cour réitère les 

principes nécessaires à l’administration ordonnée de la preuve requise au soutien d’une demande 

sous l’égide du paragraphe 15(1) de la Charte.   

19. Ainsi, à la première étape du test, la qualification du groupe du groupe protégé doit reposer 

de façon dominante sur un motif énuméré au paragraphe 15(1) ou analogue. Bien que ce motif 

puisse être contextualisé par d’autres caractéristiques du demandeur, la preuve administrée pour 

démontrer l’effet disproportionné de la mesure doit reposer de façon dominante sur ce même motif 

protégé ou analogue et être rigoureusement distinguée des facteurs contextuels. 

20. À la seconde étape du test, le demandeur devra démontrer que la loi contestée impose un 

fardeau ou nie un avantage d’une manière qui a pour effet de renforcer, de perpétuer ou d’accentuer 

le désavantage subi par le groupe touché pour le même motif dominant employé et tel que 

contextualisé lors de la première étape.  

a. À la première étape du test, la preuve doit reposer sur un motif dominant qui peut 

être contextualisé  

 

 
50 Fraser, supra note 10 au para 178. 
51 Ibid.  

https://canlii.ca/t/jb371#par178
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21. La qualification du groupe protégé reposant de façon dominante sur un motif énuméré au 

paragraphe 15(1) ou analogue s’inscrit dans les enseignements de la Cour comme quoi l’effet 

disproportionné subit par le groupe protégé allégué doit exister du fait de l’appartenance à un 

groupe énuméré ou analogue52. Bien qu’il ne doit pas s’agir d’un fardeau excessivement difficile 

à rencontrer, le demandeur doit « dans tous les cas » s’en acquitter53. C’est là l’essence même de 

la première étape du test. 

22. La difficulté survient lorsque plusieurs motifs sont allégués comme sources de 

discrimination à la première étape. La clarification proposée par la CCF permet de simplifier le 

test tout en respectant les principes jurisprudentiels reconnus. D’abord, bien que la Cour ait rejeté 

l’approche comparative trop sévère avec un groupe pratiquement identique54, elle reconnaît que la 

démonstration d’un effet disproportionné « entraîne nécessairement un exercice de comparaison à 

la première étape »55. Conformément à la clarification proposée par la CCF, sans pour autant 

comparer avec un groupe « miroir », l’axe de comparaison doit être le motif protégé dominant 

rigoureusement distingué des facteurs contextuels invoqué par le groupe demandeur à la première 

étape, permettant de comparer ce dernier avec d’autres groupes ou la population générale56 afin 

d’établir clairement s’il y a un effet disproportionné subi par le groupe protégé.   

23. La Cour a déjà indiqué que la preuve de la distinction à l’égard d’un groupe « doit 

comprendre davantage qu’une accumulation d’intuition »57. En exigeant qu’une distinction sur un 

motif protégé dominant soit prouvée, peu importe le nombre de facteurs contextuels allégués, il 

sera impossible de contourner le fardeau de la première étape en alléguant une quantité imposante 

de caractéristiques interreliées afin de tenter d’en tirer des inférences. Dans un même ordre d’idées, 

il faut établir «  une distinction entre les effets qui sont causés en totalité ou en partie par une 

 
52 Taypotat, supra note 7 au para 21; Centrale, supra note 9 au para 120; Withler, supra note 5 aux 

paras 62 et 64; Sharma, supra note 1 au para 31. 
53 Sharma, supra note 1 au para 50.  
54 Withler, supra note 5 au para 63. 
55 Sharma, supra note 1 au para 41; Voir aussi Withler, supra note 5 au para 62; Andrews, supra 

note 2 à la p 164.  
56 Sharma, supra note 1 au para 31; Voir aussi Andrews, supra note 2 à la p 164.  
57 Sharma, supra note 1 au para 44; Taypotat, supra note 7 au para 34; Voir aussi Fraser, supra 

note 10 au para 178 (dissidence Rowe et Brown).  

https://canlii.ca/t/gj638#par21
https://canlii.ca/t/hrx1r#par120
https://canlii.ca/t/2g0mg#par62
https://canlii.ca/t/2g0mg#par64
https://canlii.ca/t/jssdq#par31
https://canlii.ca/t/jssdq#par50
https://canlii.ca/t/2g0mg#par63
https://canlii.ca/t/jssdq#par41
https://canlii.ca/t/2g0mg#par62
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1989/1989canlii2/1989canlii2.pdf
https://canlii.ca/t/jssdq#par31
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1989/1989canlii2/1989canlii2.pdf
https://canlii.ca/t/jssdq#par44
https://canlii.ca/t/gj638#par34
https://canlii.ca/t/jb371#par178
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disposition contestée et les circonstances sociales qui existent indépendamment de la disposition 

en question. »58. Ainsi, une preuve plus claire et indépendante pour chacun des motifs protégés 

facilitera à la première étape l’analyse de la présence d’un lien de causalité entre la mesure 

contestée et les effets disproportionnés subis par un groupe.  

24. Les deux étapes posent des questions fondamentalement différentes et l’analyse effectuée 

à la première doit demeurer distincte de celle faite à la deuxième59. Il en est de même quant à la 

preuve. Ainsi, la preuve administrée pour démontrer l’effet disproportionné d’une mesure, 

davantage statistique, doit reposer de façon dominante sur le motif protégé ou analogue soulevé 

rigoureusement distingué de facteurs contextuels invoqués. Cette clarification proposée par la CCF 

permet de distinguer les motifs protégés des autres caractéristiques propres au demandeur qui 

viennent contextualiser sa situation lors de l’analyse de la première étape du test. Bien que ces 

éléments de contexte puissent être utiles à cette étape, ils ne peuvent l’emporter sur la nécessité de 

rattacher les difficultés vécues, de façon dominante, à un motif énuméré ou analogue. Cela 

permettra au tribunal saisi de ce type de demande d’analyser si les caractéristiques contextuelles 

du demandeur sont en fait la source de ses difficultés. Cela lui permettra aussi de juger de la force 

probante, et non nécessairement de la recevabilité, de la preuve qui sera administrée. 

b. La preuve à la deuxième étape du test doit reposer sur le même motif protégé 

dominant qu’à la première étape 

25. Une fois que le demandeur aura acquitté son fardeau à la première étape, le tribunal devra 

analyser ses prétentions selon la seconde étape du test. Le demandeur doit « démontrer que la loi 

contestée impose un fardeau ou nie un avantage d’une manière qui a pour effet de renforcer, de 

perpétuer ou d’accentuer le désavantage subi par le groupe touché »60. À cet égard, la Cour a 

reconnu qu’il n’y a pas de modèle rigide de facteurs pertinents à prendre en considération pour 

cette analyse61. 

 
58 Symes c. Canada, [1993] 4 RCS 695 à la p 765. 
59 Sharma, supra note 1 au para 30.  
60 Ibid au para 51. 
61 Fraser, supra note 10 au para 76. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii55/1993canlii55.html?resultId=74825ad2467f4fb188aadeb5f61653c0&searchId=2025-04-23T14:51:01:783/7ae6aa1ccd3f49d099cfac99085cbf86
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii55/1993canlii55.pdf
https://canlii.ca/t/jssdq#par30
https://canlii.ca/t/jssdq#par51
https://canlii.ca/t/jb371#par76
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26. Tout comme l’existence d’une distinction fondée sur un motif protégé à la première étape 

ne signifie pas nécessairement qu’elle renforce un désavantage ou qu’il y a discrimination62, 

l’existence d’un désavantage historique ne signifie pas nécessairement qu’il y a une distinction ou 

un effet disproportionné sur le groupe. Par conséquent, à titre d’exemple, si un rapport d’expertise 

est présenté en preuve au soutien des deux étapes du test, ce rapport d’expertise doit analyser les 

deux étapes de façon distinctes. 

27. Dans le respect de ces principes, la CCF invite la Cour à préciser qu’il doit donc exister 

une cohérence entre les éléments considérés à la première et à la seconde étape du test. Lors de 

l’analyse de cette seconde étape, un demandeur doit donc s’acquitter de son fardeau de preuve 

quant au désavantage subi par le groupe protégé en l’analysant sous l’angle du même motif protégé 

dominant tel que contextualisé employé à la première étape. Si plusieurs motifs sont invoqués, 

chacun d’entre eux devra être analysé indépendamment.   

28. Un demandeur ne peut ainsi invoquer un motif protégé ou analogue donné et contextualisé 

d’une certaine façon lors de la première étape pour ensuite introduire une preuve sociologique 

démontrant les désavantages historiques subis par un autre groupe ou un groupe similaire 

contextualisé différemment lors de la seconde étape. Le test conserve ainsi son intégrité et remplit 

sa tâche de limiter l’application du paragraphe 15(1) aux motifs qu’il est censé protéger tout en 

offrant davantage de prévisibilité aux plaideurs.    

PARTIE IV - ARGUMENT AU SUJET DES DÉPENS 

29. La CCF ne réclame pas de dépens et demande qu'il ne soit pas statué sur les dépens à son 

encontre. 

PARTIE V - ORDONNANCE DEMANDÉE 

30. La CCF ne prend pas position sur la décision finale de ce recours et demande 

respectueusement qu'il soit statué conformément à ces conclusions.    

 
62 Dickson, supra note 6 au para 190; Québec (Procureur général) c. A, 2013 CSC 5 au para 184; 

Corbiere, supra note 41 au para 27; Voir aussi Claggett, supra note 2 à la p 6; Weatherall c. 
Canada (Procureur général), [1993] 2 RCS 872 aux pp 877-878. 

https://canlii.ca/t/k3qd6#par190
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc5/2013csc5.html?resultId=8af37749ec2940e28d4fb52c6e46503b&searchId=2025-04-23T14:52:03:742/2e01cecc8d7a4d3782ec4ed8b831f4be
https://canlii.ca/t/g2p1s#par184
https://canlii.ca/t/1fqhb#par27
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii112/1993canlii112.html?resultId=0be10c1742d945b7b2a9c20a924e0228&searchId=2025-04-23T14:53:37:988/6d206a7887734bb1a2e1c9778f3c7468
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1993/1993canlii112/1993canlii112.pdf
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LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS ce 24e jour d’avril 2025.  

 

 
Me Guillaume Pelegrin  
Me Jean-François Trudelle 
Avocats de l’intervenante,  
Canadian Constitution Foundation  
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